Bien quaux arte dApollon le vulgaire nagpire

Sonnet XI.

Bien que de telc trécore [avarice nait coin,
Bien que de tele harnaic le coldat nait becoin,

Bien que [ambition tele honneure ne décire :

Bien que ce coit aux grande un arqument de rire,
Bien que les pluc rucés cen tiennent le plus loin,
Et bien que Du Bellay coit cufficant témoin

Combien ect peu pricé le métier de la lyre :

Bien quun art cang profit ne plaice au courtican,
. ) ) ) .
Bien quon ne paye en vers (veuvre dun artican,

Bien que la Muge coit de pauvreté cuivie,



i ne veux-je pourtant délaiccer de chanter,
Puicque le ceul chant peut mes ennuic enchanter,

Et quaux Mucec je doic bien cix ane de ma vie.

Joachim Du Bellay (1522-1560)



